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Le Fonds de Garantie des Victimes des actes de Terrorisme et d’autres Infractions

au 21 mars 2024

 

Présidente

 

	Martine RACT-MADOUX
Conseillère honoraire à la Cour de cassation


 

	Suppléant de la présidente :
Dominique GAILLARDOT
Premier avocat général à la Cour de cassation


 

Membres désignés par arrêté du Ministre chargé de
l’Économie

 

	Mayeul TALLON


Chef du bureau marchés et produits d’assurance à la direction générale du Trésor,

Ministère de l’Economie et des Finances

 

	Suppléant :
Paul CATOIRE 


Adjoint au Chef du Bureau Assur1, Marchés et Produits d’Assurance – Sous-Direction des Assurances, Service du Financement de l’Economie – Direction Générale du Trésor

Ministère de l’Economie et des Finances

 

Représentants du Ministre de la justice

 

	Alexandra LOUIS
Déléguée Interministérielle à l’Aide aux Victimes (DIAV) Ministère de la Justice


 

	Suppléant :

Philippe CAILLOL
Chef du service de l’accès au droit et à la justice et de l’aide aux victimes, secrétariat général, Ministère de la Justice




 

Représentants du Ministre de l’intérieur

 

	Charles-Edouard MINET
Sous-directeur du conseil juridique et du contentieux, Ministère de l’Intérieur


 

	Suppléant :
Frédéric BOUDIER
Adjoint au sous-directeur du conseil juridique et du contentieux, Ministère de l’Intérieur


 

Représentants du Ministre chargé de la sécurité sociale

 

	Justine COURTECUISSE
Adjointe à la cheffe du bureau des accidents du travail et des maladies professionnelles à la Direction de la Sécurité Sociale, Ministère des Affaires Sociales et de la Santé


 

	Suppléante :
Sophie CHAUSSINAND-NOGARET
Chargée de mission au bureau des accidents du travail et des maladies professionnelles à la direction de la Sécurité Sociale, Ministère des affaires sociales et de la santé


 

Personnes ayant manifesté leur intérêt pour les victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions

 

	Me Gilles BOXO
Avocat au barreau de Perpignan


 

	Suppléante :
Me Clotilde LEPETIT
Avocate au Barreau de Paris


 

	Cécile BESSE ADVANI
Membre du conseil d’administration de la fondation Georges Besse


 

	Suppléante :
Marie-Claude DESJEUX
Membre du conseil d’administration de la FENVAC


 

	Isabelle SADOWSKI
Directrice juridique de la coordination de l’aide aux victimes, Fédération France Victimes


 

	Suppléante :
Carole DAMIANI
Directrice de l’association Paris Aide aux Victimes


 

Représentants des professionnels du secteur assurance

 

	Alexis MERKLING 


Sous-directeur en charge des marchés de particuliers à France Assureurs

 

	Suppléante :
Elena JELICIE


Responsable affaires juridiques et comité corporel à France Assureurs

 

Commissaire du Gouvernement auprès du conseil d’administration du FGTI

 

	Didier POUILLOUX
Commissaire du gouvernement auprès du FGTI, Ingénieur général des Mines, Chef de brigade «Assurances »
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution

ACPR
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Siège Social Vincennes

64 bis avenue Aubert

94682 Vincennes Cedex

Tél. 01 43 98 77 00




Délégation de Marseille

39, bd Vincent Delpuech

13289 Marseille Cedex

Tél. 04 91 83 27 27
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